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DATE ET S.ET DE

No. .'ACTE.

22 8 Geo. 4, chap.14,
Inspecteurdeschemins

23 9 Geo. 4, chap. 3,
Cotisation..........

24 1 Guil. 4, chap. 3.
Quîayage a Amherst.
burg...............

25 2 Guil. 4, chap. 17,
Brnckville..........

26. 3 Cuil. 4, chap. 16,
Hamilton...........

27, 3. Guil. 4, chap. 40,
Marché de Brockville

28 4 Guil. 4, chap. 12,
Clôture3 de ligne...

29

30

31:

4 Guil.4, chap. 23,
Toronto............

4 Guil. 4, chap. 2.1,
Belleville..........

4 Cuit. 4, chap. 25,
Cornwall....... ...

4 Guil. 4, chap. 26,
Port Hope..........

4 Guil. 4, chap. 27.
Prescott............

5 Giil. 4, chap. G,
Cotisation pour indem-
niser les membres...

6 Gil. 4, chap. 1,
Cotisation pour iidem-
niser les inembres...

6 Guil. 4, chap. 13,
Marché de Brockville

6 Guil. 4. chap. 14,
Belleville..........

7 Guil. 4. chap. 19,
Cotisation ...........

7 Guil. 4, chap. 24,
Maison d'liniustrie...

T 1 T Il E.

Acte iour amender les lois qui sont actuellement en'
force pour 12 nomination d'inspecteurs des chemins,
cri autant qu'elles ont rapport aux diflérentes villes
de cette province, autres que celles dans lesquelle.
d î -es"iotis trimestrielles générales de la paix suil

nies cn vertu de la loi.......................

Acte pour amender les lois de cotisation de cette pro-
vince..................... ..................

Acte pour établir tii marché et établir des qiayage.s
dans la ville d'Amhilierstburg, dans le dbtrict de
l'ouest........................................

Acte pour établir une police dans la ville de iock-
ville, dans le district de Jolrislown...........

Apte pour définir les limites de la ville <le llariilton;
dans le district le Gore, et pour établir uie poliec
et un marché public dans la dite ville............

Acte pour établir un marché dans la ville de lirnek-
ville.........................................

Acte pout régler lesclôtures de lignes elles cours l'ean,
et pour révnxquer tout ce qui dans un nete pae:é
dans la trente-tiisiérne année du règne dle feu &
Majesté le Roi George Trois, intitulé: " Acte pont
& pourvoir à la nomination des officiers de para'isuS

et de ville, dans cette proviunce," a rappoit à l'uum- c
ploi dl'insprecteuîs de clôture, qui est îeînpli par les
inîspecteuts dus grands chemits et des chemins...

Acte pour étendre les limiles de la ville de York, ponr
ériger la dite ville en cité, et in.corporer la dite cité
sons le inm de Toronto.......... .... ...... .

Acte pour établir un bureau de police dans la ville de
Belleville... ................................

Acte pour établir une police dans la ville de Corn-
wall, dans le district de l'est....................

Acte ponr définir les limites de la ville de Port Hope,
et pour y établir une police................

Acte pour incorpoier le villarge de Prescott, et ponti
y établir une police élective.....................

Acte pour pourvoir au paiement diu Falaire ries mîem-
bres de la chambre d'assemblée qui représentent
les diverses villes de cette province.............

Acte pour pourvoir au paiement du salaire des membres
qui représenttenît les cités et villes incorporées de
cette province................................

Acte pour établir un marché dans le quartier ouest de
la ville do Brockville.........................

Acte pour révoquer utn acte passé dans la quatriéme
année du tègne de Sa présente Majesté, intitulé :
'r Acte pour établir un bureau de police dans la ville
" de Belleville,"et pour établir d'autres d isposition.
pour 'établissemeut d'une* police dans ladite ville

Acte pour amender les lois en force qui règleit la
vente des terres pour les arrérages de taxes, et pour
d'autres fins y mentionnées...................

Acte pour autoriser l'érection de maisons d'industrie
dans les divers districts de cette: province, et pour
pourvoir à leur maintien.........................

ETEDUE DE I.A

RÉVOCATiOs.

En entier.

En cnticr.

ln entier.

En entier.

En cntier.

Eu ent ier.

La première sectionit.:
Sl.et seeliols depuis
I 1 ju.squ'à 93 inîcl'î-

.> sivemrent, et anr.t
toute la bection OtI excepté lu proviso.

En: entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

Tout ce qui dan"Is
lére section confète
des pouvoirs aux
grands jurés ou aux
magistrats en ses-
sions trimestrielles,
ou qui limite les dé-

I penses, et toute la
L seconde 3ection.


